
 

 

 
 

EDITO 
 
 

                                                                                                          Bonjour à toutes et tous, 
 

Rarement l’actualité revendicative n’aura été autant ancrée dans le tourbillon 
de l’actualité. Alors même que les organisations syndicales sont reçues à 
Matignon pour évoquer la relance du dialogue social et redire leur opposition aux 
64 ans, que tombent les premiers décrets d’application de la réforme des retraites 
et que se prépare la quatorzième journée de mobilisation contre cette réforme le 
06 juin prochain. Quatre mois intenses dont la CFDT ressort renforcée et unie. Elle 
y a gagné la fierté de ses adhérents, la légitimité des organisations syndicales mais 
aussi la place de leader dans l’intersyndicale. Disons-le clairement ce genre de 
séquence, aussi complexe que forte a été rendue possible par la mobilisation de 
l’ensemble de l’organisation. 

Le boom des adhésions sur la même période depuis le début de l’année, (ce 
sont 38640 travailleurs et retraités qui ont adhéré à la CFDT), fait ressortir une 
augmentation de 15% par rapport aux années antérieures. 

Trois événements marquent également notre actualité sociale : la réforme des 
retraites, l’annonce du départ de Laurent BERGER le 21 juin prochain et notre 
congrès à VALENCE (les amendements du congrès ont été débattus en conseil UTR 
pour le vote au congrès). 

Nous disons au-revoir à Laurent et lui disons un grand merci pour son action 
menée à la CFDT, nous sommes aujourd’hui la première organisation 
représentative « privé public ». 

Dans les prochains mois des orientations devraient être prises sur la fin de vie, 
sur l’accompagnement du grand âge nous restons toujours dans l’attente d’une 
grande loi. 

Au nom de l’UTR, je voudrais remercier tous les adhérent(e)s nombreux qui ont participé aux différentes 
manifestations sur les trois bassins Moulins, Vichy, Montluçon contre le report de l’âge légal de 62 ans à 64 ans. Nous 
vous appelons encore plus nombreux le 06 juin. 

L’action syndicale de l’UTR est relatée dans les différents articles de notre journal. 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux adhérents qui nous ont rejoints pendant cette période. 
Je vous souhaite à toutes et à tous un excellent été, pour une grande forme à la rentrée. 

 
Amitiés syndicalistes 
 

Gérard FAYARD 
Secrétaire de l’UTR 03 

UTR03 67quai Rouget de Lisle- 03100 MONTLUÇON 
Tél. : 06.21.47.12.81   Mail : allier@retraites.cfdt.fr  Site : retraités CFDT Allier 
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Composition du  Conseil Syndical 
 

Union locale VICHY :        Michel FONTAINE ; Agnès LAURENT 
Union locale MOULINS : Bernard ROUAULT ; Jean-Noël BLANC 
Union de MONTLUCON : Michel BUVAT ; Jacques CHEMINOT ; Georges COSTECALDE ;  
Gérard FAYARD ; Michel HUREAU ; Nicole METENIER ; Pascal PERONY ; Solange PUJOS ; 
Martine RAMAZZOTTI ; Jean-Marie VERGNAUD ; Christian VLERICK.  
 
 

Lien avec l’adhérent 
 
 

N’hésitez pas à nous contacter 
 
FAYARD Gérard : 06 21 47 12 81 - VERGNAUD Jean-Marie : 06 83 29 98 01 - HUREAU Michel : 
06 78 11 09 72 
FONTAINE Michel 06 23 42 02 51 - ROUAULT Bernard : 06 88 01 20 87.- RAMAZZOTI Martine  
06 77 95 78 76 
LAURENT Agnès 06 41 94 56 79. 
Fin novembre un courrier a été adressé à tous les adhérents sans mail les invitant à se 
rapprocher des militants et militantes pour tout besoin de service (CAF, Impôts…) 
 
 

ECHOS DE NOS UNIONS LOCALES RETRAITES 
 
 

ULR VICHY 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’année 2023 voit la reprise des réunions des adhérents de l’ULR de 
Vichy après l’arrêt par suite du COVID. 

La première réunion s’est tenue le 26 janvier et a réuni une dizaine 
de participants. C’est un début. L’ULR de Vichy compte à ce jour  
23 adhérents. 

Des informations ont été données sur le fonctionnement de  
l’UTR 03. Le sujet principal évoqué a été celui de l’actualité sur la 
réforme des retraites. La réunion s’est terminée par un pot de l’amitié. 

Une réunion était prévue le 23 mars mais elle a été annulée compte 
tenu de la manifestation prévue ce jour contre la réforme de retraites. 

Il faut aussi mentionner la triste nouvelle du décès de notre ami 
Gérard LANDRÉ qui a été pendant plusieurs années membre actif du 
Conseil Syndical de notre UTR 03. Nous adressons toutes nos 
condoléances à Monique son épouse et sa famille. 

Prochaines réunions prévues le 08 juin, 21 septembre et  
23 novembre. 

Contacts :  Agnès Laurent tél. 0641945679   
  Michel Fontaine tél. 0623420251 



ULR MOULINS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ULR MONTLUÇON 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le groupe de Moulins se réunit régulièrement, tous les 2 mois, un 
peu perturbé par les manifs contre la réforme des retraites. 

Ces rencontres sont des moments d'échanges intenses. Nous avons 
été présents à toutes les manifs, nous ne pouvons que déplorer 
l'acharnement de Monsieur MACRON et de Madame BORNE à vouloir 
appliquer une réforme qui fragilise encore ceux qui sont le plus en 
difficulté et en particulier les femmes. La CFDT par l'intermédiaire de 
ses congrès est source de propositions démocratiques. 

Nous allons continuer la lutte. 

Plusieurs retraités nous ont rejoint, nous les accueillons avec plaisir 
lors de nos réunions d'échanges sur les grands défis sociétaux, entre 
autres la santé, le grand âge, la précarité, la protection de notre planète 
et tant d'autres. 

Nous avons prévu de nous retrouver en septembre. 

Un grand merci à Josiane et Danièle pour les comptes rendus. 

 

Bernard ROUAULT 

Depuis le début de l'année nous enregistrons 8 adhésions. 
Bienvenue aux nouveaux adhérents et au plaisir de les croiser 

lors de prochaines réunions.  
Ce premier semestre l'activité de l'ULR a été ponctuée par les 

manifestations contre la réforme des retraites.  
Les adhérents montluçonnais se sont mobilisés nombreux lors de 

chacune des journées d'action. 
 
Le 1er  mai à l’issue de la manifestation, les adhérents de l’ULR ont 

eu plaisir à se retrouver pour un moment convivial autour d’un 
repas. 

 
Par ailleurs 3 réunions d'adhérents se sont tenues. 
La 1 ère, le 25 janvier s'est terminée par la dégustation de la 

galette. 
 
La 2 ème se tenant le 8 mars « Journée de la Femme », comportait 

la projection du film « COMPAÑERAS ». Ce long métrage de Jean 
Ortiz et Dominique Gautier retrace l’engagement des femmes dans 
la guerre d’Espagne. 

 
La 3 ème s’est déroulée le 23 mai. 
Ces rencontres sont toujours l’objet d’échanges sur l’actualité. 
 
Martine RAMAZZOTI 

 

 



GESTION DES ADHERENTS 
 
 

Adhérents au 31 mai 2023 
*L’UTR 03 enregistre 105 Adhérents soit 11 adhésions depuis le 1 janvier 2023 qui se décomposent de la façon 

suivante : 

° 7 Nouveaux retraités ; Transferts de syndicats de salariés. 

° 4 Adhésions à la suite des discussions lors des manifestations d’avril et mai. 

° 3 Adhérents nous ont quittés Antoine TEWE ; André COLLIN ; Gérard LANDRE. 

Un transfert d’adhérent est programmé pour le 1 juillet prochain. 

Un plan de développement est en cours d’élaboration. 

Chaque membre du conseil syndical de l’UTR03 est impliqué directement dans la réussite de ce travail. 

Les rencontres et les échanges lors des différentes manifestations ont données un élan au développement 
de l’UTR03. Poursuivons cet effort. 

 
 
 

ACTIONS SYNDICALES  
 
 

CONVENTION CITOYENNE 

 
Convention citoyenne sur la fin de vie 
Après 9 sessions et 27 jours de travail regroupant 184 citoyens tirés au sort illustrant la diversité de la société 

Française, la convention citoyenne a rendu son rapport final le 2 avril dernier au pouvoir décisionnel. 
Elle s’est majoritairement prononcée pour une évolution du Droit vers une aide active à mourir. 
La convention précise être en faveur du développement des soins palliatifs, et de l’ouverture, sous conditions, du 

suicide assisté et de l’euthanasie. 
Le sujet reste toujours sensible sur ces questions délicates et complexes. 
Le débat va se poursuivre au sein de la CFDT Retraités dans ses différentes structures.  
L’Union Territoriale Retraités de l’Allier (UTR03 CFDT) est un maillon de la chaine. 

Le congrès de Valence de l’Union Confédérale Retraités sera amené à déterminer nos orientations.  
 
 

DES CLICS ET DES CLAQUES 
 

Suite à notre passage ici dans une enseigne commerciale, ailleurs dans une société de service, nous sommes 
régulièrement (pour ne pas dire systématiquement) sollicités afin de rendre compte de notre expérience « client ». 

Cela prend la forme la plus simple : appuyer sur un bouton vert, jaune, rouge avant de sortir du magasin pour exprimer 
son niveau de satisfaction. Autres méthodes : en attribuant une note sur une échelle comprise entre 0 et 10 ou, beaucoup 
plus « sophistiquée », en répondant à un questionnaire de plus en plus fourni ou en rédigeant un commentaire. 

Tout est passé en revue : ambiance du magasin, facilité de se repérer, diversité des produits, rapport qualité/prix… 
D’autres thèmes sont également abordés : disponibilité de l’équipe, conseil(s) apportés, amabilité, capacité d’écoute et 
de compréhension, explications fournies…  

Démarche systématique oui, sympathique pourquoi pas, mais surtout à considérer comme inquiétante d’autant plus 
que l’on ne sait pas comment toutes ces données sont exploitées ultérieurement et à quelles fins ? Bien que censé être 
anonyme, il n’est sans doute pas compliqué de reconnaître le(s) salarié(es) concerné(es). 

On peut à coup sûr décrypter des méthodes alimentant le management. Pourtant il revient principalement au « chef » 
d’évaluer le travail de son subordonné, de son équipe. 

Le client devient un maillon dans cette évaluation aléatoire alors qu’il n’est pas en situation ou en capacité de mesurer 
l’ensemble du travail et des conditions d’accomplissement de ce travail.  

Mal exploités, ces avis peuvent conduire à des conséquences majeures sur la détermination des rémunérations par 
exemple. Sans oublier le stress et les pressions supplémentaires individuelles ou collectives pour les salariés.  

(Pour plus d’éléments reportage dans le N° 489 de CFDT Magazine de Janvier 2023) 
 

 



JOURNÉE DU 08 MARS 2023 
 

Journée d’action du 8 mars 2023 sur la défense des retraites couplée à la défense des droits des femmes 
L’Union locale CFDT de Montluçon a réuni ses adhérents d’une part avec information et sollicitation des Unions locale 

de Vichy et Moulins d’autre part, à participer à cette journée. 
Une vingtaine de participants (es) 
La matinée a été l’objet de débat et d’échanges sur la situation sociale concernant le dossier retraite. Les adhérents 

soulignent l’exceptionnelle mobilisation des citoyens et notre participation CFDT en nombre dans les appels inter 
syndicaux à manifester. 

L’après-midi dans le cadre de la journée de la femme l’assemblée a assisté à la diffusion du film de Jean ORTIZ et 
Dominique Gauthier sur l’engagement des femmes dans la guerre d’Espagne. 

Commentaires et discussions avec François. Saez et Noël Magron 
Un résumé sur nos échanges 
Pendant la deuxième république (1930-1939) les femmes obtinrent le droit de vote en 1931, de se marier civilement 

mais aussi de divorcer ; Le droit à l’avortement et de nombreux progrès concernant l’éducation, la santé et les conditions 
de vie des travailleuses. 

Entre 1936 et 1939 éclate la guerre civile opposant les partisans de la république à ceux du Général Franco, auteur 
d’un coup d’état visant à rétablir dans le pays un régime autoritaire d’idéologie nationale-catholique. 

Tout est remis en cause ; La femme n’est plus considérée comme une adulte mais comme une mineure. 
Les « Combattantes » la puissance de femmes Espagnoles. 
Elles s’organisent et prennent les armes. Les groupes Mujeros libres fondés en 1933 étaient d’abord une structure 

féministe avant de se transformer en 1936 en organisation politique. 
Les femmes Espagnoles en savaient beaucoup sur la guerre lorsque la seconde guerre mondiale commençait. Le début 

de la guerre obligera les femmes à continuer de lutter pour survivre. 
Ces femmes ont participé à la lutte contre le fascisme international ; elles sont nombreuses à avoir intégré les rangs 

de la résistance pendant l’occupation nazis en France. Combattantes de l’ombre ces femmes résistantes ont souvent des 
rôles plus ingrats mais tout aussi dangereux que ceux des hommes. 

Du poète Asturien : « Sans elles, tu sais bien, nous les valeureux et héroïques guérilleros nous nous serions écroulés 
moralement plus d’une fois…. »  

 
 
 

LES DOSSIERS DE LA CFDT RETRAITES 
 
 

La loi grand âge 
 

Depuis de longs mois, la CFDT revendique une loi « Autonomie » ou « Grand Âge ». Reportée régulièrement, elle 
semble être définitivement enterrée sous la forme souhaitée. 

Les 3 groupes de la majorité présidentielle de l’Assemblée Nationale ont déposé une proposition de loi « visant à bâtir 
la société du bien- vieillir en France ». 

De leur côté, les députés socialistes ont proposé une loi pour garantir le droit à vieillir dans la dignité et préparer la 
société au vieillissement de la population. 

Du côté de l’éxécutif, le ministre des Solidarités et des personnes handicapées, lors de la restitution du Conseil National 
de la Refondation (C.N.R.)  « Bien vieillir », indique qu’il dévoilera en juin un plan d’action interministériel reprenant des 
propositions de ce CNR « Bien vieillir ». Les mesures financières passeraient, à l’automne, par le Projet de Loi de 
Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) 2024. 

Notons, tout de même que très peu de place a été donnée à la démocratie sanitaire, aux Organisations Syndicales et 
aux représentants des Usagers. 
 
  



La fin de vie. 

 
La Convention citoyenne a remis ses travaux au Président de la République début avril. Le but de cette convention est 

d’orienter l’action du gouvernement qui a demandé, à l’automne dernier, la tenue de cette convention dans un contexte 
de reprise des débats sur la fin de vie. Dans son rapport final, pour une majorité de citoyennes et citoyens de la Convention 
l’accès à l’aide active à mourir (euthanasie ou le suicide assisté) doit être ouvert tout en faisant état d’importantes 
nuances. 

Le Président de la République envisage depuis longtemps de modifier la loi dite « Léonetti – Claeys » de 2016.  
Celle-ci permet aux soignants de mettre sous sédation irréversible des patients proches de la mort dont le cas est 
désespéré et les souffrances intolérables. Mais cette loi ne va pas jusqu’à autoriser une « aide active à mourir » c’est-à-
dire une assistance au suicide ou un acte d’euthanasie. 

Que fera de ces travaux l’exécutif ? Il s’est déjà vu reprocher d’avoir largement négligé les conclusions d’une 
précédente convention sur le climat… Par ailleurs il a déjà prévenu qu’il ne reprendrait pas telles quelles celles sur la fin 
de vie.  
 
 

Bon à savoir 
 

Fin 2022, un collectif de médecins (soutenus par certains syndicats médicaux) décide d’engager un mouvement de 
protestation pour sensibiliser l’opinion sur la situation des médecins et engager un bras de fer avec les pouvoirs Publics. 

La revendication phare : 50 euros soit le doublement du prix de la consultation chez un « généraliste ». Cette 
revendication maximaliste ne comporte aucun volet sur le financement, elle laisse croire que le médecin ne perçoit que 
25 euros par consultation. 

La convention médicale de 2016 comporte des mesures complémentaires. En 2021, en plus du paiement à l’acte, les 
généralistes ont perçu en moyenne 25 503 euros selon les données de la CNAM. Ce montant est en hausse de 30 % depuis 
2016 donc loin de la stabilisation des revenus. 

Ces mesures portent le « coût » d’une consultation à environ 35 euros pour l’Assurance Maladie et les 
complémentaires santé. 

 
En quoi consistent ces mesures : 

1) Le forfait patientèle médecin traitant. C’est une rémunération pour valoriser le rôle de coordination du médecin 
traitant et variable selon l’âge du patient. Montant moyen annuel en 2021 16 189 euros pour le généraliste. 

2) Le forfait structure reprenant 14 indicateurs dont l’informatisation du cabinet médical, la télétransmission, 
participation au service d’accès aux soins. Montant moyen annuel 3 946 euros pour le généraliste. 

3) La rémunération sur les objectifs de santé publique déterminée à partir de 29 indicateurs. On y trouve par 
exemple le suivi des pathologies, la prévention ou l’efficience des soins. Montant moyen annuel 5 053 euros. 

Sans oublier la prise en charge par l’Assurance Maladie des cotisations sociales dues par le médecin soit l’équivalent de 
3,1 euros par consultation. 
Source : Lettre CFDT Protection Sociale /Retraité Militant n° 2023.02 

 
 

Les moyens d’information à la disposition des adhérents(es) 
 

L’Union Confédérale des Retraités (UCR ) est composée de 95 Unions Territoriales de Retraités (UTR ) ; 
L’UCR a ouvert pour chaque UTR un site d’informations syndicales locales. Ces sites sont accessibles au public et bien 

sûr aux Adhérents CFDT de toutes localités et tous âges. 
Comment accéder à ces 95 sites ? 
Sur la page Google dans l’onglet écrire  cfdt retraites.fr  puis Valider pour arriver sur la page de l’UCR 

 En haut et à droite de cette page une petite fenêtre NOS SITES LOCAUX 
  Un clic et vous affichez les 95 sites locaux, vous avez le choix  
  Et pour notre syndicat un clic sur CFDT RETRAITES ALLIER et vous avez les informations locales. 
 Avec de l’expérience donnez-nous votre avis sur le contenu de ce site. 

  



GEORGES COSTECALDE 
 

Quand Montluçon détrôna Neris les bains 
 

 
Nous avons du mal de nos jours à imaginer que Néris-les-Bains, (2500 habitants) ait été une cité plus importante 
que Montluçon. Et pourtant…. 
 

Vers -800 av. JC, les Gaulois s’installèrent  sur un plateau granitique propice à la défense (oppidum en forme 
d’éperon barré) et fondèrent Neriomagus, plateau que fendaient les 
vallons de deux petits cours d’eau dont un recelait une source d’eaux 
chaudes. Des pèlerins venaient y honorer Nérius le dieu celte des eaux 
bouillonnantes. La cité s’inscrivait dans le domaine des Bituriges au 
contact des Arvernes et des Eduens.  
 

Cette petite bourgade champêtre vit ses activités commerciales se 
développer jusqu’à l’arrivée des Romains qui apprécièrent également 
sa position stratégique au carrefour des voies reliant Bourges 
à Clermont et Nevers à Limoges, et bien sûr  la présence de sources aux 
vertus thérapeutiques. 
Ainsi naquit le thermalisme. La bourgade s’urbanisa (maisons en dur 
fin du Ier siècle) et devint Aquae Nerii. La huitième légion dite Augusta  
s’y installa et contribua aussi au développement de la cité. 
 

Au II siècle, Lucius Julius Equester, prête de Rome et d’Auguste, fit entourer les premiers thermes de portiques 
dédiés à l’Empereur. Au siècle suivant, un second établissement thermal vit le jour avec deux piscines 

rectangulaires entourant une piscine circulaire. Le théâtre 
amphithéâtre fut construit à proximité et deux aqueducs amenèrent 
l’eau froide aux Thermes. Les quartiers d’habitation occupaient plus 
de 200 hectares sur le plateau entourant le vallon thermal. L’apogée 
de la cité se situe au III siècle entre thermalisme, commerce et 
artisanat comme en témoigne la somptueuse villa gallo-romaine de 
Cheberne, signe d’élites puissantes et fortunées. Des colonies 
romaines s’installèrent aussi dans la vallée du Cher pour en contrôler 
l’accès à hauteur de Montluçon dès le 1er siècle. 
Les grandes invasions mirent un terme brutal à la prospérité de Neris. 
Vers 275 après J-C, les invasions germaniques détruisent une partie 

de la ville et la population s'enfuit. Au IVe siècle, les thermes et les habitations sont en partie réaménagés et 
occupés à nouveau. Mais une seconde vague d'invasions ruine à nouveau la ville.  Au début du Xe siècle, les 
Hongrois envahissent la région, pillent Neris, mais ne réussissent pas à détruire Montluçon qui est alors  protégé  
par des fortifications. Les survivants de Neris vont émigrer, pour la plupart, vers Montluçon.  
Neris tombe alors dans l’oubli. 
 

Un second renouveau thermal s'amorça au XIXème siècle. L'établissement thermal, les grands hôtels, le  casino 
et le théâtre furent alors construits; les parcs et les promenades furent aménagés. Chateaubriand, Lamartine, 
l'Impératrice vinrent à Neris en visite ou en cure.   
Mais sans pouvoir rivaliser avec le développement de Montluçon devenue une puissante Cité industrielle  ou 
de sa proche voisine Commentry et ses mines de charbon !  
 

 
Georges COSTECALDE 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Invasions_barbares

